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COMMUNE D’AUFFERVILLE 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

ANNEXE SANITAIRE  "ORDURES MENAGERES" 
 
 
• La commune d’Aufferville fait partie du Syndicat Mixte pour l’Enlèvement et le Traitement des Ordures 
Ménagères (SMETOM) de la Vallée du Loing. Le SMETOM de la Vallée du Loing est en charge de la 
collecte et du traitement des déchets ménagers et assimilés sur les 33 communes de son territoire, réparties 
en 5 communautés de communes adhérentes (soit 50 584 habitants en 2014). 
 
 Sur ce territoire, le SMETOM de la Vallée du Loing collecte en moyenne 337 kg de déchets (chiffres 
de 2016) par habitant, chaque année ; la moyenne nationale étant de 390 kg.  
 
 Depuis le 1er janvier 2014, le SMETOM de la Vallée du Loing a délégué sa compétence 
traitement  des ordures ménagères au syndicat mixte Beauce Gâtinais Valorisation (BGV) en vue de 
pérenniser dans le temps le traitement des déchets ménagers et en engageant la construction d’une Unité 
de Valorisation Energétique avec le SITOMAP de Pithiviers et le SIRTOMRA d’Artenay. 
 
 La filière de traitement est composée de la façon suivante : 
 
- une unité de traitement des OM, du tri-sélectif et des encombrants incinérables, localisée à Pithiviers ; 
- un réseau de 3 déchetteries. 
 
• Le Centre de tri : 
 
 Il réceptionne le contenu des « poubelles jaunes », les grands cartons et les papiers provenant des 
déchetteries ou des bornes d’apport volontaire. L’objectif est de séparer chaque matériau afin de fournir aux 
recycleurs de nouvelles matières premières. 
 
 L’exploitation du centre de tri est confiée à un prestataire, qui en assure le fonctionnement, l’entretien 
et la maintenance. 
 
• Les erreurs de tri : 
 

La performance de tri est déterminée par le taux de refus, qui correspond au pourcentage moyen 
d’erreurs de tri dans le bac jaune. Pour estimer ce taux de refus, des caractérisations sont réalisées tout au 
long de l’année sur des échantillons. Ces dernières années, on constate une augmentation des erreurs de 
tri. 
 
• Collecte des ordures et 
encombrants : ils ne sont plus 
collectés en porte-à-porte, ils 
doivent être triés et apportés en 
déchèterie pour être valorisés au 
mieux. 
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• L a collecte des déchets à Aufferville : 
 
 Colonnes à textiles : 69 rue Grande, Aufferville 
 Colonnes à verre (aérienne) : route de Bouligny  
 
• Bacs à ordures ménagères : Ttous les lundis matins. 
 
 Bacs jaunes : tous les mercredis matins, semaines paires.  
 
 Verres : déposer les verres dans colonnes à verres aériennes ou enterrées. 
 
 Encombrants : ils ne sont plus collectés en porte-à-porte, ils doivent être triés et apportés en 
déchèterie pour être valorisés au mieux. 
 
 En pratique : Déchèterie  
 ZA du Port, 9 rue des Etangs 
 77140 Saint-Pierre-lès-Nemours 
 Téléphone : 0164281644 
 
 Déchèterie de Saint-Pierre-lès-Nemours 
 
 Les déchets acceptés : gravats et inertes, métaux ferreux et non ferreux, végétaux, souches propres 
et grumes, cartons, tout venant incinérable et non incinérable, bois, palettes entières, pneumatiques, 
batteries, huiles alimentaires et minérales, déchets toxiques et dangereux, piles et petites batteries, déchets 
d’équipements électriques et électroniques, mobilier, textiles d’habillement, linge de maison, chaussures, 
néons et ampoules basse consommation, emballages et tous les papiers, emballages en verre, capsules de 
café, bouchons en plastique et en liège, cartouche d’encre, déchets d’activité de soins à risque infectieux 
des patients en auto-traitement. 
 
 Les déchets refusés : ordures ménagères résiduelles, déchets industriels ou assimilés, bouteilles de 
gaz et extincteurs, produits amiantés et amiante, fusées de détresse, médicaments non utilisés, bâches 
agricoles, cadavres d’animaux et déchets putrescibles à l’exception des déchets de jardin, déchets 
anatomiques et infectieux, les graisses, les boues et tous les produits liquides provenant du traitement des 
eaux usées, véhicules hors d’usage, déchets radioactifs, munitions, armes et obus. 
 
 Horaires : 
 
  Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
  Le dimanche de 9h à 13h 
 
 La déchèterie est fermée le 25 décembre, le 1er janvier et le 1er mai. 
 Les autres jours fériés, les horaires du dimanche s’appliquent. 
 Le 24 et le 31 décembre, selon la fréquentation, les déchèteries peuvent fermer dès 16h. 
 
• Sources :  
 
www.smetomvalleeduloing.fr/ 
www.begeval.fr/  
 
 Ces dispositions, gérées par le syndicat intercommunal, sont compatibles avec les trois plans 
régionaux d’élimination des déchets approuvés le 26 novembre 2009 : PREDMA : consacré aux déchets 
ménagers et assimilé ; PREDD : consacré aux déchets dangereux ; PREDAS : consacré aux déchets 
d’activités de soin à risques infectieux. 
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